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FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

COMMUNICATIONS DU BURKINA FASO ET DE CUBA

J'ai l'honneur de porter à votre connaissanceque les Gouvernements suivants m'ont
fait parvenir aux dates indiquées ci-après les instruments de ratification de l'Accord
susmentionné, par lesquels ils reconnaissent être entièrement liés par les signatures de leurs
plénipotentiaires apposées le 15 avril 1994:

Date d'acceptation Entrée en vigueur

Egypte
Le Secrétariat a reçu du
Gouvernement égyptien la
communication suivante:
"En ce qui concerne le traitement
spécial et différencié en faveur
des pays en développement
Membres prévu par l'Accord de
l'OMC sur l'évaluation en douane,
l'Egypte désire notifier ce qui suit:
- L'application de toutes les
dispositions de l'Accord sera
différée pendant une période de
cinq ans, conformément à
l'article 21:1 de l'Accord.
- L'application des dispositions du
paragraphe 2 b) iii) de l'article
premier et de l'article 6 sera
différée pendant une période de
trois ans après la mise en
application de toutes les autres
dispositions de l'Accord.

31 mai 1995 30 juin 1995

WT/Let/19

95-1604
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Date d'acceptation Entrée en vigueur

Egypte (suite)

- En outre, le Gouvernement
égyptien se réserve le droit de:
- Décider que la disposition de
l'article 4 de l'Accord en la
matière ne s'appliquera que si les
autorités douanières accèdent à la
demande d'inversion de l'ordre
d'application des articles 5 et 6.
- Décider que les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 5 de
l'Accord seront appliquées
conformément à celles de la note
y relative, que l'importateur le
demande ou non."

Pologne
L'instrument de la Pologne était
accompagné de la communication
suivante:
"La Pologne applique
effectivement, depuis le
1er janvier 1995, les
engagements en matière d'accès
au marché repris dans la Liste
qu'elle a annexée au Protocole de
Marrakech et concernant des
produits non visés par l'Accord
sur l'agriculture."

1er juin 1995 1er juillet 1995

Suisse
L'instrument de la Suisse
contenait la déclaration suivante:
"1. La Suisse accorde
substantiellement le même
traitement à ses résidents
permanents qu'à ses
ressortissants pour ce qui est des
mesures affectant le commerce
des services. La Suisse
assumera, pour ce qui est des
résidents permanents,
conformément à ses lois et
réglementations, les mêmes
responsabilités que celles qu'elle
a à l'égard de ses ressortissants.

1er juin 1995 1er juillet 1995
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Suisse (suite)

2. Conformément au
paragraphe 3 de l'article premier
de l'Accord sur les aspects des
droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce, la
Suisse rejette le critère de la
première fixation qui est prévu à
l'article 5, paragraphe 1, alinéa b)
de la Convention internationale
sur la protection des artistes
interprètes ou exécutants, des
producteurs de phonogrammes et
des organismes de radiodiffusion,
adoptée à Rome le
26 octobre 1961. Elle appliquera
donc le critère de la première
publication."

J'ai également l'honneur de porter à votre connaissance que, le 31 mai 1995,
l'Accord susmentionné est entré en vigueur pour les Gouvernements suivants, qui l'ont
accepté aux dates indiquées ci-après et dont les listes ont été approuvées le 31 mai 1995:

Date d'acceptation

Botswana 30 décembre 1994
(Signature le 27 décembre 1994)

Djibouti 30 mars 1995

Guinée-Bissau 15 avril 1994

Lesotho 21 décembre 1994

Malawi 3 janvier 1995

Maldives 12 octobre 1994

Mali 15 avril 1994

Mauritanie 15 avril 1994

République centrafricaine
Le Secrétariat a reçu du Gouvernement
de la République centrafricaine la
communication suivante:
"La République centrafricaine compte
parmi les Etats membres qui ont signé le
15 avril 1994 à Marrakech (Maroc)
l'Accord instituant l'Organisation
mondiale du commerce (OMC).

15 avril 1994
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Date d'acceptation

République centrafricaine (suite)

L'adoption d'un tel acte implique notre
adhésion automatique à l'Accord du
GATT sur l'évaluation en douane qui en
principe est entré en vigueur le
1er janvier 1995.
Or, la mise en application d'un tel acte
présuppose la mise en place sur le plan
interne d'une série de mesures d'ordre
administratif, technique et juridique ainsi
que la formation et l'information des
fonctionnaires et des différentes parties
concernées.
La République centrafricaine n'ayant pas
encore mis en oeuvre ces instruments, et
me référant aux dispositions de
l'article 21 de l'Accord, j'ai l'honneur de
solliciter qu'il lui soit accordé une période
transitoire de cinq (5) ans, afin de lui
permettre d'engager un programme de
préparation adéquat."

Togo
Le Secrétariat a reçu du Gouvernement
togolais la communication suivante:
"Le Gouvernement de la République
togolaise désire se prévaloir des
dispositions ci-après de l'Accord sur la
mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le
commerce de 1994 relatives au
traitement spécial et différencié en faveur
des pays en développement:
- paragraphe 1 de l'article 20 concernant
la possibilité de différer l'application des
dispositions de l'Accord pendant une
période de cinq (5) ans;
- paragraphe 2 de l'article 20 concernant
la possibilité de différer l'application du
paragraphe 2 b) iii) de l'article premier et
de l'article 6 pendant une période de
trois ans après que le Togo aura mis en
application toutes les autres dispositions
de l'Accord.
Par ailleurs, le Gouvernement de la
République togolaise désire formuler les
réserves suivantes:

19 avril 1995
(Signature le 9 août 1994)
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Date d'acceptation

Togo (suite)

- au titre du paragraphe 2 de l'annexe III,
le Gouvernement de la République
togolaise entend conserver les valeurs
minimales officiellement établies;
- au titre du paragraphe 3 de l'annexe III,
le Gouvernement de la République
togolaise se réserve le droit de décider
que les dispositions de l'article 4 de
l'Accord en la matière ne s'appliqueront
que si les autorités douanières accèdent à
la demande d'inversion de l'ordre
d'application des articles 5 et 6;
- au titre du paragraphe 4 de l'annexe III,
le Gouvernement de la République
togolaise se réserve le droit de décider
que les dispositions du paragraphe 2 de
l'article 5 de l'Accord seront appliquées
conformément à celles de la note y
relative, que l'importateur le demande ou
non;
- le Gouvernement de la République
togolaise se réserve le droit de recourir
ou non à l'utilisation de l'inspection avant
expédition comme l'envisage l'Accord
pertinent en la matière."

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article XI, les
Gouvernements susmentionnés seront réputés être Membres originels de l'Organisation
mondiale du commerce.

En outre, j'ai l'honneur de porter à votre connaissanceque j'ai reçudu Gouvernement
du Burkina Faso la communication suivante:

"1. Le Gouvernement du Burkina Faso désire différer l'application de l'Accord
et réserver ses droits au titre des dispositions relatives au traitement spécial et
différencié des pays en développement conformément aux dispositions des
paragraphes 1, 2, 3 de l'article 20 et des paragraphes 2, 3 et 4 de l'Annexe III de
l'Accord de l'Organisation mondiale du commerce sur l'évaluation en douane.

En outre, le Gouvernement du Burkina Faso désire se prévaloir des possibilités de
formuler des réserves en faveur des pays en développement prévues par l'Accord
de l'Organisation mondiale du commerce sur les procédures de licences d'importation.

A cet effet, le Gouvernement du Burkina Faso différera pour une période de deux
ans l'application des dispositions des alinéas a) ii) et a) iii) du paragraphe 2 de
l'article 2 de l'Accord sur les procédures de licences d'importation conformément
à la note 5 dudit accord."
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D'autre part, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du
Gouvernement de Cuba la communication suivante:

"En tant que pays en développement non membre de l'Accord relatif à la mise en
oeuvre de l'article VII du GATT de 1947 (Evaluation en douane), Cuba désire se
prévaloir des dispositions de l'article 20:1 de l'Accord sur la mise en oeuvre de
l'article VIIduGATTde1994pourpouvoir différer l'applicationdesdispositionsdudit
accord pendant une période qui n'excédera pas cinq (5) ans."

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 3 de
l'article XIV de l'Accord.

R. Ruggiero
Directeur général




